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"Soins de santé: les plus Ir
PAIENT LA FACTU RE"

agiles
~ Entre 2014 et 2019, une économie dew.. 2,1 milliards d'euros a été budgétée dans
les soins de santé. "Du jamais vu", selon
Solidaris .

• À tro.is mois des élections, la la Mutualité socialiste déplore qui lui était alloué.
Mutualité socialiste, Solidans, une politique du deux poids Or, selon Solidaris, "ce sont les
dresse le bilan de la politique de deux mesures en faveur de l'in. plus fragiles, qui accumulent les
la ministre de la Sant~: Maggie dustrie ph~aceut1que. "Mag- problèmes de santé, qui paie lafae-
De Block. (?pen-VLD). Au cours gie De Block met en avant qu'elle a ture". La moitié des personnes
de cette legrslaturf, nous avons as- diminué le prix de 1300 médica- âgées prend au moins cinq mé-
sisté ~ la mi~e:n place de la.poli~- ments avec quelque 11 millions dicaments de manière chroni-
que ~ uusténte la plus dUrfjar;:als d'euros d'économie pour le pa- que. Les concernant, la dépense
menee dans les soins de santé, af· tient. Mats la diminution du rem- supplémentaire induite par la
firme Jea?-Marc Laas~n, ~~~. boursement des antibiotiques, des politique de Maggie De Block
teur des etud.es de Sob~a.ns. La médicaments pour l'estomac et peut grimper jusqu'à 120 euros
n~rme de CT?'Ssance a ete ra~e- des sprays pour le nez décidées en par an (voir exemple par
nee de 3 % a lS % en terme. reel 2017 a abouti à augmenter lafac- ailleurs).
alors que ~a.croissance des depen- ture des patients de 40 mfllions AUTRE CONSTAT POINTÉ par Soli-
ses, à politique constante, est de d'euros, indique-t-on chez Solida- daris: l'accessibilité financière
2.3 %, selon le Bureau du plan. Le ris. Globalement, ces diminutions aux soins de première ligne s'est
patient a été sacrifié sur l'autel de de remboursement gonflent Iafac- détériorée. j'L'obligation de tiers-
l'austérité," turc du patient de 9 %, alors que payant pour les consultations des

Entre 2014 et 2019, une &ono- les médicaments représentent déjà médecins généralistes pour les ma-
mie de 2,1milliards d'euros a été le premier poste de dépenses dans
budgétée dans les soins de le budget santé des ménages bel- lades chroniques, pourtant inscrite
santé. "Du jamais vu", indique ges soit 31.3%." dans la loi par le précédent gouver-
Jean-Marc Laasman qui affirme nement, a été supprimée. Le ma-
que cela constitue 130 millions SOLIDARIS REGRETTE par lade chronique, qui accumule déjà
d'euros d'économie directe à aiUeurs qu'aucune mesure forte des coûts importants en soins de

, . ~ " ' santé, doit continuer d'avancer les
charge des patients. Ce à quoi il na, éte pnse p<:ur prot~ger les 26,30 euros de sa consultation chez
faut ajouter les centaines de mil- patients des couts mutiles, par le médecin généraliste avant d'être
lions d'économies qui ont tou- exemple en, favorisant .}es medi- remboursé par sa mutuelle", expli-
ché les prestataires de soins. caments. genérique~ .• selo,n les que la mutualité qui déplore
"Sur la législature, 194 millions calculs ~e la Mutualite soc~a~tste également l'augmentation des
d'euros d'économies ont été opé- '~spatients paient 47 mllll?ns tickets modérateurs sur les con-
rées sur le budget des moyens fi- d euros. de r:op pour des médlca- sultations des spécialistes (voir
nanciers des hôpitaux, plusieurs ments Identiques, just.e parc; ~ue exemple par ailleurs). "Cette me-
centaines de millions d'euros sur les firmes pharmace.utiques d arlgl- sure a coûté 40 millions d'euros
l'Indexation des honoraires des naux veulent continuer, à vendre aux patients, soit une augmenta-
médecins, des dentistes, des ki- cher al?rs ~,ue les ~énénques sont tion de 17% en moyenne, Si en
nés"." indique la mutualité, dispOnibles '. releve Jean-Marc moyenne l'augmentation des tic-

Laasman qUI rappelle que sur les . '. '. .
UNE PARTIE DE CES économies exercices 2015-2018 l'industrie ke~_moderal teurs a eu un Impa~t li-
ant été reportées sur les pa- h t' l" é mite sur u facture du patientp armaceu lque a alSS une ar-. ls QI d'
tlents via des augmentations de d' d 582 'Il' d' . 1 -12 euros annue -, pour 5 '" entre, OIse e ml lOns eurosa ail 1
suppléments d honoraires Sé 't' . l "C' . 'Ifa t eux qu recourent e p us souvent
"Ainsi, on observe une augmenta: .cu~ elSOCla e. .~ a q~Ol 1 é u aux soins de santé, comme les per-
fian de 21 % des suppléments pour a).ou erda suppres~~? tt mb c:- sonnes âgées ou les malades chm.
les soins ambulatoires entre 2016 nr~m.e : ~:.sp;n~a, IlS: on u t- niques, lafacture des consultations
et 2017. À l'hôpital, depuis 2015, les ge u!,re e ln us ne p armaceu - de médecins spécialistes a aug-
suppléments d'honoraires ont que. . . . i i -. i menté de plus de 26 euros. Cesfrais
augmenté 2S fois plus vite que les Pou~ rappel, celu -c prevoya t supplémentaires se cumulent avec
tarifs de l'lnami,'' un mecanisme de rembourse· les suppléments qui n'ont fait

Concernant la politique sui- ment à hauteur de 100 millions qu'augmenter."
vie en matière de médicaments, d'euros lorsque l'industrie phar- Oara Veszely

maceutique dépassait le budget
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La politique d'austérité me-
née par le gouvernement a
entraîné une forte augmenta-
tion du déconventionnement,
dénonce Salidaris qui indique
qu'aujourd'hui. plus de 40 %
des dentistes sont déconven-
tionnés, de même que 49 %
des gynécologues et 16% des
kinés. "Les soins dentaires, dé-
Jà trop peu remboursés par

Parlement de la Communauté française

De plus en plus de dentistes et kinés ne
sont plus conventionnés

l'assurance-maladie obligatoi-
re. sont devenus encore plus
chers pour les patients. Un
dentiste non conventionné fac-
ture en moyenne 23 euros de
suppléments d'honoraires au
patient et 10% d'entre eux de-
mandent plus de 51 euros", dé-
taille Jean-Marc Laasman qui

rappelle qu'en plus, les pa-
tients qui ne consultent pas

régulièrement leur dentiste
doivent payer plus cher pour
leurs soins dentaires.
Il en va de même pour les ki-

nés dont la proportion de non-
conventionnés est passée de
6 % à 16 % entre 2013 et 2018
(voir exemple par ailleurs). "En
moyenne, un kiné non conven-
tionné facture 26 euros de sup-
pléments au-delà du ticket ma--

Visites du kiné et consultation
chez un spécialiste en hausse

Après une opération de la maln. Ml- klné lui revient à 1 064 euros de tic-
chel, 54 ans. suit quatre mois de rée- ket modérateur auxquelles s'ajou-
ducation avec des visites joumaliè- tent 400 euros de suppléments. Les
res d'un kiné non conventionné et consultatiOns du spéciallstè lui coQ-
une consultation mensuelle chez le tent 48 euros de ticket modérateur
spécialiste. Le prix des séances de avec; un supplément de 50 euros.

Médicaments: +120 €
Fernand, 76 ans, comme la moitié des personnes âgées, prend
cinq médicaments de manière chronique qui ne sont pas des gé-
nériques, dont un médicament pour son ulcère gastrique (cent
jours par an). Il prend
aussi des antibiotiques
deux fois par an et uti-
lise deux sprays nasaux
pour sa rhinite
allergique. Au total, le
surcoût sur la facture
annuelle de
médicaments de Fernand
s'élève à 120 euros.

Accouchement: +86 €
Yasmlna, 32 ans. séjourne à l'hôpital pOur accoucher de son
del;lXième enfant. La facture de l'accouchement pOur les jeunes
mamans a augmenté malgré la diminution de la durée de séjour.
Concrètement, la facture de
l'accouchement en chambre
particulière de Yasmlna. qui
était de 1 441 euros, pour
une durée moyenne de
4,3 jours. est passée à
1 527 euros pour la période
2015-2016-2017, pour une
durée moyenne de 3,7 jours à
l'hÔpital, soit un coat supplé-
mentaire de 86 euros.

12/03/2019

dérateur de 8,65 euros pour une
visite pour une prestation cou-
rante. Pour les 5 96 de kinls qui
demandent les suppléments les
plus élevés, le montant moyen
atteint 96 euros.••

CI.V.
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Séjour à l'hôpital : le supplément
D'HONORAIRE AUGMENTE DE 116 €
m En 2017, 37408 patients ont dû faire face à
des suppléments d'honoraires supérieurs à
3000 euros, selon Solidaris.

~L'économie opérée sur le
budget des hopitaux se réper-
cute elle aussi sur le patient
qui voit sa facture augmenter
lorsqu'il séjourne à l'hôpital.
"En moyenne, le supplément
d'honoraire payé par le patient
pour un séjour à l'hôpital a aug-
menté de 116 euros entre 2014
et 2017, passant de 1065 euros à
1181 euros. Mais surtout, le ris·
que du patient d'être confronté
el des suppléments d'honoraires
très élevés a grimpé en flèche
sur la période 2014-2017. 25 % de
patients supplémentaires ont
dû faire face à des suppléments
d'honoraires supérieurs à
3 000 euros, soit 37408 patients
en 2017 contre 30 032 patients

A'1913 patients ont
dépassé le seuil de
10000€de
suppléments
dfhonoraires. "

en 2014, et 2 913 patients, soit
50 % de plus qu'en 2014, ont dé-
passé le seuil de 10 000 euros.
Par ailleurs, entre janvier 2015
et décembre 2017, plus d'un M·
pital sur cinq (23 hôpitaux sur
102) a décidé d'augmenter le
pourcentage maximum de sup-
pléments d'honoraires facturés

aux patients prévu dans sa dé-
claration d'admission", expli-
quent les Mutualités socialis-
tes.

SOLIDARJS dénonce également
l'augmentation du coût de l'ac-

, 'RÉACTION
Maate De Sfock
MINISTRE DE LA
SANTE

ilLe budfP!t
est limité,

il faut opérer des
choix"
"Jen'oiptIs reçu l'étude
complète et ne peux donc pas
réagir en détail. Les éléments
communiqués tiennent
uniquement compte de
certains aspects budgétaires
incomplets. Solidaris sort
étude après étude, omettant
de mentionnet certains
aspects comme l'accès aux
thérapies innovantes. Le
budget des soins de sonté est
limité et il fout opérer des
choix. Entre le
remboursement d'un nouveau
traitement contre le cancer
ou celui d'un spray pour le nez

couchernent pour les jeunes
mamans, malgré la diminution
de la durée de séjour (voir
exemple par ailleurs). "Concrè-
tement, la facture d'un accouche-
ment en chambre particulière qui
était de 1 441 euros, pour une du·
rée moyenne de 4,3 jours, est pas-
sée à 1527 euros pour la période
2015-2016-2017. pour une durée
moyenne de 3.7 jours à fhôpital."

CI.V.

qui est trop utilisé, j'oi vite
choisi. J'oi pris plusieurs
mesures pour que le patient
poye moins et qu'il ait accès Ii
de nouveaux traitements. Et
pour le mécanisme de
responsabillsation budgétaire
de l'industrie
pharmaceutique, SoUdaris
tente de faire avaler une
couleuvre: le mécanisme de
solidarité n'a pas été
supprimé. II a récemment été
décidé que l'industrie
pharmaceutique payerait en
début d'année 105 millions
d'euros. Si le dépassement est
supérieur, l'industrie payera
un supplément en fin d'année.
5; le dépO$Sement est
inférieur, por contre, ils ne
récupèrent rien. Répandre un
tel mensonge est indigne
d'une organisation qui doit
promouvoir la santé."
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